
Ormonf-Dessus, le 19 octobre 2023

LAMUNICIPALITE
D'ORMONT-DESSUS

La Municipalitéd'Ormont-Dessus
au Conseil communal

Préavis municipal n°11-2023, relatif àla demande d'un créditde CHF 160'OOÛ.OOpour la
régularisationde divers travaux indispensables

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

1. Préambule

Lors de l'ouverture de la route du col de la Croix au mois de mai 2023, un important
affaissement a étéconstafé sur la route, sous le restaurant des Mazots. Des travaux ont
donc dûêtreentamésdans les plus brefs délais,afin de garantir la sécuritédes utilisateurs.

Par ailleurs, le mur de soutien de la route des Fornaches, au niveau du numéro 5, doit
absolument être rénovéavant l'hiver. En effet, son étatde vétustéest flagrant et le mur
risque de s'affaisser, et de bloquer le déneigement.

2. Détailsdes travaux

Au vu des travaux àentreprendre, les montonts àdisposition dans le budget ordinaire ne
suffisent pas àfinancer ces rénovotions.

Les travaux du col de la Croix ont étéconfiésàl'entreprise Atra SA et Comandona SA. Les
factures se montenf àCHF 48'453.40 pour Atra SA et CHF 20'185.25 pour Camandona SA,
soit un montant total de CHF 68'638.65. Ces travaux se sont déroulésàsotisfaction.

La rénovation du mur de soutien aux Fornaches a étéconfiéeàl'entreprise Atra SA qui
exécuterales travauxavant l'hiver. L'offre pources travauxse monte àCHF 85'101.50.

En résumé,le montant total de ces différentstravaux sera de ChlF 160'OOO.OQ.



Au vu de ce qui précède,nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillers, de prendre les décisionssuivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL D'ORMONT-DESSUS

Vu Préavismunicipal n° 11-2023, relatif àla demande d'un créditde
CHF 160'QOO.OO pour la régularisationde divers travaux urgents ;

Ouï le rapport de la commission chargéede l'étudier;

Considérant que cet objet a étéportéàl'ordre du jour de cette séance.

DECIDE

1. D'accorder àla Municipalitéun créditde CHF 160'000.00 àpréleversur les liquiditésde
la caisse communale ou, ou besoin, àcontracter l'emprunt nécessaire auprès d'un
établissementreconnu par l'Etat.

2. De l'autoriser àamortir comptablement ce montant, au maximum sur 30 ons.

Adoptépar la Municipalitédans sa séancedu 31 octobre 2023.

AU NOM 1UNICIPALITE

le.r.

Dé/éguémunic'ipa! àdîsposition : M. Dario Perneî


